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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Avant le 30 décembre 2009, le Gouvernement adresse au Parlement un rapport sur le bilan
de la déréglementation dans le secteur postal. Ce rapport examine l'impact en termes d'emploi, de
santé au travail et d'aménagement du territoire de la transposition des directives européennes. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même. 


